
Le non-respect du code de conduite est-il sanctionnable ?

Réponse courte

Le non-respect du code de conduite de l'entreprise est sanctionnable dès lors que ce code a été valablement

adopté, porté à la connaissance des salariés et intégré au règlement intérieur ou annexé au contrat de travail. Le

code de conduite fixe les règles éthiques et comportementales applicables dans l'entreprise et son non-respect

constitue un manquement aux obligations professionnelles du salarié.

La sanction varie selon la gravité de la violation : un manquement mineur (retard dans le suivi d'une procédure)

justifie un avertissement, tandis qu'une violation grave (corruption, conflit d'intérêts, discrimination) peut fonder un

licenciement pour faute grave au sens de l'article L.124-10. L'employeur doit démontrer que le salarié avait

connaissance des règles violées et respecter le principe de proportionnalité.

Définition

Le code de conduite est un document interne fixant les principes éthiques, les règles de comportement et les

valeurs que l'entreprise attend de ses salariés. Lorsqu'il est intégré au règlement intérieur ou au contrat de travail,

il acquiert une valeur contraignante dont le non-respect peut engager la responsabilité disciplinaire du salarié. Il

couvre généralement la lutte contre la corruption, les conflits d'intérêts, le respect de la diversité et la

confidentialité.

Questions fréquentes

Le code de conduite s'applique-t-il aussi aux dirigeants au Luxembourg ?

Oui, le code doit être appliqué de manière uniforme à tous les niveaux hiérarchiques, direction comprise. Cette uniformité est essentielle
pour la crédibilité du dispositif et l'équité de la démarche disciplinaire.

Quelles violations du code de conduite sont les plus sévèrement sanctionnées au Luxembourg ?

Les violations graves comme la corruption, les conflits d'intérêts non déclarés, la discrimination ou la violation de la confidentialité
peuvent fonder un licenciement pour faute grave selon l'article L.124-10.

Un code de conduite non intégré au règlement intérieur est-il opposable au Luxembourg ?

Il conserve une valeur indicative mais ne fonde pas à lui seul une sanction disciplinaire. L'employeur doit pouvoir démontrer que le salarié
a pris connaissance du code et accepté de s'y conformer.

Violer le code de conduite de mon entreprise peut-il être sanctionné au Luxembourg ?

Oui, dès lors que le code a été valablement adopté, porté à votre connaissance et intégré au règlement intérieur ou au contrat. La
sanction varie de l'avertissement à la faute grave selon la gravité de la violation.
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Conditions d’exercice

Sans intégration au règlement intérieur et sans diffusion formelle, un code de conduite reste un document d'intention

qui ne peut fonder à lui seul une sanction.

Condition Détail

Adoption formelle Le code doit être adopté selon les règles applicables au règlement intérieur

Consultation Avis de la délégation du personnel (art. L.414-3)

Diffusion Remise à chaque salarié avec accusé de réception

Contenu licite Les règles ne doivent pas contrevenir au droit du travail

Proportionnalité Sanction adaptée à la gravité de la violation

Modalités pratiques

Appliquer le code avec la même exigence aux cadres et à la direction est la condition essentielle de sa crédibilité

disciplinaire.

Étape Détail

Détection Identification de la violation et collecte des éléments factuels

Qualification Évaluation de la gravité par rapport aux règles du code

Entretien Audition du salarié sur les faits reprochés (art. L.124-2 si applicable)

Notification Sanction écrite motivée précisant la règle violée

Suivi Vérification du changement de comportement

Pratiques et recommandations

Intégrer le code de conduite au règlement intérieur confère à ses dispositions une force contraignante incontestable.

Former les salariés au contenu du code et aux situations pratiques qu'il couvre renforce son appropriation et réduit

les violations involontaires.

Mettre à jour régulièrement le code pour refléter les évolutions réglementaires garantit sa pertinence.

Appliquer le code de manière uniforme à tous les niveaux hiérarchiques, direction comprise, est essentiel pour sa

crédibilité et l'équité de la démarche disciplinaire et la proportionnalité.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.414-3 du Code du travail Consultation de la délégation du personnel

Art. L.124-10 du Code du travail Licenciement pour faute grave

Art. L.124-1 du Code du travail Licenciement avec préavis

Art. L.251-1 du Code du travail Non-discrimination

Art. L.124-2 du Code du travail Entretien préalable obligatoire

Un code de conduite non intégré au règlement intérieur ni au contrat de travail conserve une valeur indicative mais ne fonde pas à lui

seul une sanction disciplinaire. L'employeur doit pouvoir démontrer que le salarié avait pris connaissance du code et accepté de s'y

conformer.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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